
Délibération n°V2019-384

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 21 novembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt et un novembre, les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Environnement, 
Développement durable, 
Biodiversité, Climat

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Anne  BRISSAUD,  Nancy
CANAUD, Gérard  CASTRE,  Mylène CHARDES,  Robert  COTTE,  Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER,
Perla DANAN, Titina DASYLVA, Henri de VERBIZIER, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc
DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA,
Clare HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA,
Chantal  LEVY-RAMEAU,  Nicole  LIZA,  Henri  MAILLET,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Chantal
MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE,
Véronique  PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène
SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Françoise BONNET ayant donné pouvoir  à Jean-Pierre MOURE, Jacques DOMERGUE ayant donné pouvoir à
Christian DUMONT, Gérard LANNELONGUE ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Séverine SCUDIER
ayant donné pouvoir à Robert COTTE, Bernard TRAVIER ayant donné pouvoir à Gérard CASTRE.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Cédric DE SAINT JOUAN, Julie FRÊCHE, Audrey LLEDO, Dominique
MARTIN-PRIVAT, Patrick VIGNAL

Démarche Cit'ergie - Approbation du plan d'actions

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Par délibération en date du 12 juin 2019, la Ville de Montpellier a décidé de s’engager dans la démarche
Cit’ergie dans le cadre d’un dossier commun avec la Métropole.

Dispositif  européen porté en France par l’ADEME, Cit'ergie est un programme de management et  de
labellisation qui récompense pour 4 ans les collectivités pour la qualité de leur politique climat-air-énergie
appliquée  à  elle-même,  c’est-à-dire  à  leur  gouvernance,  à  leur  patrimoine,  à  leurs  services,  à  leurs
matériels et aux flux qu’elles émettent ou génèrent. Ce label destiné aux communes et intercommunalités
qui s’engagent dans un processus d’amélioration continue dans les 6 domaines suivants :

- Planification territoriale
- Patrimoine de la collectivité
- Approvisionnement en énergie, eau et assainissement
- Mobilité
- Organisation interne
- Coopération et communication

Cit’ergie  s’articule  autour  de  trois  niveaux  de  labellisation  qui  récompensent  les  réalisations  et
engagements pris par la collectivité et qui l’encouragent à progresser dans sa démarche. Le label « Cap
Cit’ergie » est décerné aux collectivités dont la part d’actions mises en œuvre est comprise entre 35% et
50% de leur potentiel maximum. Le label « Cit’ergie » est décerné aux collectivités dont la part d’actions
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mises en œuvre est supérieure à 50% de leur potentiel maximum. Enfin, le label « Cit’ergie Gold » est le
niveau ultime de performance du label. Il est décerné aux collectivités dont la part d’actions mises en
œuvre est supérieure à 75%.

La décision de la Ville de s’inscrire dans cette démarche de labellisation confirme son engagement en
faveur de la transition écologique et énergétique à l’instar de la déclaration de l’état d’urgence climatique
faite par le Conseil municipal en juillet 2019 et de la publication du Manifeste pour une ville écologique et
humaniste.

Par ailleurs, par délibération en date du 20 juin 2018, Montpellier Méditerranée Métropole a engagé la
révision de son Plan Climat en Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET).

En premier  lieu,  il  a  été  réalisé  un diagnostic  territorial  qui  identifie  les  enjeux du territoire  face au
changement climatique. Dans un second temps, en cours de co-construction, la définition de la stratégie
territoriale  vient  préciser  l’ambition  de  la  collectivité  à  l’horizon 2050,  ainsi  que  les  priorités  et  les
objectifs sur lesquels la collectivité s’engagera. Cette stratégie se déclinera dans un programme d’actions
opérationnelles destiné à positionner la Métropole et le territoire sur la trajectoire permettant l’atteinte des
objectifs à 2050, notamment « Vers un territoire neutre en carbone ».

Afin d’assurer le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre des actions du PCAET, la Métropole a acté son
engagement dans la démarche Cit’ergie.

Compte tenu du degré très avancé de la mutualisation des services entre la Ville et la Métropole, elles ont
décidé d’engager une démarche Cit’ergie commune aux deux collectivités et de faire acte de candidature
au label le 21 juin 2019.
Après un état des lieux réalisés avec les services des deux collectivités puis des ateliers thématiques, un
plan d’actions réparties dans les six domaines prédéfinis, a été élaboré pour quatre ans. Définies avec les
services  dans  une  démarche  de  prospective  sur  les  prochaines  années,  ces  actions  seront  suivies  et
évaluées chaque année par le conseiller Cit’ergie formé par l’ADEME qui accompagne la Métropole et la
Ville. Il peut s’agir d’actions déjà engagées ou de nouvelles actions issues de cette phase de concertation
et co-construction.

La réalisation de ce plan d’actions suivant les standards de la labellisation Cit’ergie, permet de préfigurer
le plan d’actions du PCAET de la Métropole. Les orientations du plan d’actions proposé dans les six
domaines sont les suivantes :
 
- Planification territoriale     : 

 Utiliser les documents d'urbanisme pour assurer la mise en œuvre des objectifs climat-air-énergie
et lutter contre l'artificialisation des sols, 

 Planifier la rénovation de l'habitat et la construction durable sur le territoire
- Patrimoine de la collectivité : 

 Elaborer une stratégie patrimoniale incluant un programme de rénovation, 
 Etre exemplaire sur les bâtiments publics neufs et rénovés

- Approvisionnement en énergie, eau et assainissement : 
 Optimiser le service public de la distribution d'énergie, 
 Optimiser la gestion des eaux pluviales, 
 Préserver la biodiversité du territoire et développer des espaces verts

- Mobilité : 
 Promouvoir et suivre les pratiques multimodales sur le territoire, 
 Proposer une offre de transports publics attractive et de qualité, 
 Optimiser la logistique et la gestion des flux de marchandises sur le territoire
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- Organisation interne : 
 Assurer le pilotage et le portage de la politique climat-air-énergie, 
 Etre exemplaire en matière d'éco-responsabilité de la commande publique

- Coopération et communication : 
 Développer une stratégie partenariale multi-niveaux, 
 Renforcer la coopération au sein de l'intercommunalité, 
 Soutenir une agriculture et une alimentation plus durable, 
 Inciter les citoyens et les relais d'opinions à une consommation responsable.

Le vendredi 11 octobre 2019 s’est tenu l’audit obligatoire des collectivités dans le cadre de la démarche
d’évaluation préalable à la labellisation. L’auditrice a pu présenter son retour sur le dossier de candidature
et questionner les représentants des deux collectivités sur les axes prospectifs engagés ou à engager. Elle a
souligné la qualité du dossier pour une première labellisation et a informé d’un score provisoire de 58% de
mise en œuvre, permettant donc d’espérer l’éligibilité au niveau de label « Cit’ergie ».

 
Ce plan d’actions ainsi que l’ensemble du dossier constitué par le conseiller Cit’ergie seront examinés par
la Commission Nationale du Label (CNL) habilitée.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :
- d’approuver le plan d’actions Cit’ergie annexé à la présente délibération ;
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 58 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 27 novembre 
2019 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 27 novembre 2019 

Liste des annexes transmises en Préfecture :
- Plan d'actions Cit'ergie

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20191121-106175-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 03/12/19 
Réception en Préfecture : 03/12/19 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
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d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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